
Les travaux du séminaire
“ Assurance-Assistance-Solidarité ”
, qui a réuni au cours des années
1996-1998 des chercheurs de
l’IRES et d’autres équipes, ont con-
tribué à lever les ambiguïtés et les
contresens présents dans les débats
qui se développent aujourd’hui au-
tour de ces trois termes.

L’assurance sociale n’a jamais
été une simple technique d’assu-
rance fondée sur une égalité indivi-
duelle entre la cotisation et la prob-
abilité des risques encourus. Dès
l’origine, elle a été un élément de
stabilisation du rapport salarial
avec une forte dimension de solida-
rité.

L’assistance sociale n’a jamais
été un simple instrument de secours
aux indigents ; elle a été légitimée,
dès la fin du XIXe siècle, comme une
contrepartie des contributions pro-
ductives fournies par les tra-
vailleurs sur l’ensemble de leur cy-
cle  de vie, donc une composante
nécessaire de la reproduction de la
force de travail.

De ce fait, l’une comme l’autre
n’ont jamais relevé d’une simple lo-
gique de redistribution mais ont été
étroitement articulées aux modes de
régulation des marchés du travail.

Les évolutions contemporaines,
marquées par le rétrécissement du
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Dans le cadre des travaux communs à l’ensemble du groupe « revenu
salarial », un séminaire s’est tenu en 1996-1998 à l’IRES sur le

thème « Assurance-Assistance-Solidarité ». Ce séminaire est parti d’une
remise en cause de la dichotomie entre assurance et solidarité : la
protection sociale, selon cette présentation, serait scindée entre ce qui
devrait relever de l’assurance (prestations contributives, à financer par
la cotisation) et ce qui devrait relever de la solidarité (prestations non
contributives, à financer par l’impôt). Les modes de financement et
d’interventions de la protection sociale devraient donc être clarifiées en
fonction de cette dualité. Pour éclairer ce débat, plusieurs approches ont
été confrontées : des approches historiques, rendant compte de
l’acception évolutive de ces termes d’assistance et d’assurances
sociales, de solidarité ; des approches empiriques décrivant les
évolutions actuellement à l’œuvre dans les systèmes de protection
sociale ; des approches plus théoriques cherchant à mettre au jour les
fondements d’un système de protection sociale.

Le numéro spécial n°30 de printemps-été 1999 rend compte des
résultats de cette pluralité d’approches. Deux articles privilégient ainsi
une approche historique pour expliciter les principes à l’œuvre dans la
construction des systèmes de protection sociale.

L’article de Jean-Marie Pernot et de Carole Tuchszirer présente les
débats qui se nouent au début du siècle, lors de l’apparition des premières
formes de protection sociale. Les débats entre parlementaires de diverses
origines politiques et ceux qui agitent le mouvement syndical montrent
que la solidarité, principe constamment invoqué dans les discours
politiques, a donné lieu à des interprétations variées selon les acteurs. Ils
montrent aussi à quel point la question de la protection sociale est liée à
celle du fonctionnement du marché du travail : c’est tout
particulièrement le cas au sein du mouvement ouvrier, avec à la fois le
souci d’instaurer un marché national du travail et la volonté de ne pas
favoriser, par le biais de la protection sociale, des mécanismes
d’accumulation financière.

L’article de Colette Bec consacré aux politiques d’assistance explore
plusieurs périodes de l’histoire : la fin du XIXe et les premières lois
d’assistance ; la période des années 1930 ; la rénovation de l’aide sociale
en 1953, et enfin la période plus contemporaine. Ce panorama historique
milite en faveur d’une analyse politique de l’assistance, montrant
comment celle-ci, à certaines périodes de l’histoire, est venue renforcer
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les mécanismes d’assurance sociale, participant à l’intégration dans des normes
sociales communes et comment, sur le période récente, elle tend à s’inscrire dans
une logique de gestion des marges du salariat et de relégation.

D’autres articles traitent plus spécifiquement des évolutions actuellement
présentes  dans le système de protection sociale. C’est le cas de l’analyse
proposée par Lucy apRoberts, qui compare les mécanismes à l’œuvre dans les
systèmes nationaux et obligatoires de protection sociale, aux formes plus
« fragmentées » de solidarité assurées dans le cadre des régimes d’entreprise :
les spécificités de chacune font que ces deux formes de protection sociale ne
peuvent être substituées l’une à l’autre, sauf à modifier profondément la nature
des solidarités mises en œuvre, mais aussi les règles de fonctionnement du
marché du travail.

Dans le champ précis de l’assurance maladie, Pierre Volovitch présente les
particularités de ce risque social et montre comment les réformes adoptées –
mise en place de la couverture maladie universelle (CMU), recherche de
nouvelles régulations concurrentielles – vont peser sur les évolutions à venir. Il
souligne également les limites de l’assurance maladie au regard de l’objectif
d’atténuation des inégalités face à la santé.

Une  troisième  série d’articles  enfin se situe dans une perspective  plus
théorique qui vise à expliciter les fondements des systèmes de protection sociale
– mais aussi à dessiner les voies d’une évolution souhaitable de ces systèmes.

L’article de Pierre Concialdi revient en particulier sur le rôle central du
plein-emploi dans la construction des systèmes de protection sociale, quelle que
soit leur inspiration, bismarkienne ou beveridgienne. Plus généralement, il
s’oppose à une vision de la protection sociale cantonnée au rôle de « béquille
sociale du libéralisme économique » et montre qu’il existe au contraire de fortes
interactions entre la protection sociale et le marché du travail.

Sylvie Morel développe quant à elle une analyse institutionnaliste de
l’évolution des systèmes de protection sociale, qui la conduit à fortement opposer
les statuts fondés sur des politiques assistancielles, des statuts institués par les
assurances sociales, plus protecteurs quant à leurs droits et plus objectifs quant
à leurs conditions d’appréciation. Elle propose d’évoluer, à l’inverse des
tendances actuelles, vers un élargissement de l’accès aux assurances sociales,
mais aussi vers un élargissement de la notion de travail au fondement de la
reconnaissance des droits sociaux.

C’est enfin à un dépassement même des concept d’assurance sociale et
d’assistance qu’invite l’article de Bernard Friot, qui propose de leur substituer
une analyse en termes de « salaire socialisé ». Celui-ci doit se comprendre dans
un double sens : le salaire est socialisé car il assure une large péréquation entre
employeurs à travers les cotisations sociales ; il l’est également parce qu’il est
défini par « des grilles de qualifications à caractère politique, liées aux
conditions de délibération de la négociation collective, des dispositifs
interprofessionnels ou du barème des cotisations et prestations ». C’est à travers
cette grille que Bernard Friot analyse à la fois la place croissante de la fiscalité
et de l’assistance publique d’un côté, la tendance à l’accroissement de l’épargne
dans le cadre de régimes d’entreprise d’autre part : ces deux évolutions ne sont
finalement que les deux faces d’une même réalité, à savoir le recul du salaire
socialisé. De cette approche, découle la proposition de réévaluer la place du
salaire, au fondement des droits sociaux.
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rôle de l’assurance sociale,
créent une double menace :

– d’une part, le dévelop-
pement de la logique mar-
chande de l’assurance privée
ou celui des régimes d’entre-
prise tendent à conditionner
la protection sociale à la pos-
session de revenus élevés
et/ou d’un statut salarial sta-
ble ;

– d’autre part, l’assistan-
ce sociale, historiquement
construite comme un complé-
ment de l’assurance sociale,
tend à en devenir un substi-
tut ; elle lui sert de déversoir
pour accueillir les catégories
croissantes de travailleurs
victimes du chô-mage et de la
précarisation.

La dichotomie, aujour-
d’hui proposée par certains,
entre assurance et solidarité
sert d’habillage à une con-
ception dualiste de la société.
Historiquement, l’assurance
sociale et l’assistance sociale
ont été deux techniques, di-
versement combinées selon
les époques, contribuant,
avec d’autres, à construire
des espaces de solidarité.
C’est la cohérence des méca-
nismes de solidarité qu’il faut
aujourd’hui reconstruire.

Jacques Freyssinet
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En introduction générale de ce numéro, l’article de
Christine Daniel et de Carole Tuchszirer cherche à tirer les
enseignements communs à l’ensemble de ces approches.
Au-delà des interprétations historiques parfois divergentes,
ressort d’abord l’idée que l’assurance et l’assistance d’un
côté, la solidarité de l’autre, ne peuvent être traitées sur le
même plan. La solidarité en effet est un principe de
philosophie politique,  invoqué très largement, mais au
service de projets politiques radicalement opposés.

L’assistance comme l’assurance sociales sont en
revanche   des techniques de protection sociale : la
compréhension de leurs mécanismes ne peut se faire
indépendamment d’une analyse approfondie de
l’économie des droits et devoirs qu’elles instituent à
différents moments, c’est-à-dire que cela renvoie à une
analyse empirique des dispositifs, de leurs conditions
d’accès, des niveaux de prestations qu’ils délivrent… De
ce point de vue, le constat sur la période actuelle fait
apparaître un large consensus entre les auteurs, qui
constatent tous un rétrécissement – différencié selon les
risques – du champ de l’assurance sociale, résultat
cumulatif des changements à l’œuvre sur le marché du
travail et des évolutions de la réglementation. Ces

évolutions nourrissent des transformations de l’assistance
– qui tend de plus en plus à devenir un substitut de
l’assurance sociale pour les populations marginalisées sur
le marché du travail.

Ces transformations de l’assistance ne sont pas non plus
sans conséquence sur les conditions d’accès à l’emploi, les
effets de catégorisation et de stigmatisation qu’elles
induisent se traduisant par une segmentation renforcée sur
le marché du travail.

Enfin, dans la recherche de fondements théoriques de la
protection sociale, prévaut une approche intégrée de la
protection sociale, qui n’est pas seulement destinée à
compenser les effets sociaux les plus lourds d’un
fonctionnement de plus en plus dérégulé du marché du
travail et de l’économie : chacun plaide au contraire, en ses
propres termes, pour une vision intégrée de la régulation
sociale et économique, soulignant les multiples
interactions entre la protection sociale et le système
productif. Le second point commun réside dans la place
accordée à la recherche de nouvelles formes de régulation
politique du système de protection sociale.

Christine Daniel, Carole Tuchszirer
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Contribution à l’étude des rap-
ports du mouvement ouvrier et
des institutions sociales et du
mouvement associatif

Jean MAGNIADAS

Etudes et recherches ISERES n° 136

Cette étude vise à examiner, depuis leurs
origines jusqu’à la période actuelle, les rela-
tions du mouvement ouvrier et des institutions
économiques, sociales, telles les coopératives,
mutuelles, comités d’entreprise, associations.
Ces relations sont anciennes, complexes, faites
selon les périodes et les acteurs concernés, de
coopérations et de conflits.

L’essor du mouvement ouvrier n’a pas été
sans susciter, également, des initiatives patro-
nales ou étatiques visant à en limiter l’étendue
et à en contrôler les développements, notam-
ment par des tentatives d’institutionnalisation
qui peuvent prendre des voies différentes et
s’appuyer dans la crise sur l’affaiblissement du
mouvement syndical.

Le syndicat, organisation dont l’objectif es-
sentiel est la lutte pour la défense des intérêts
des salariés, a été précédé par des organisations
dont le but était la solidarité devant les effets
destructeurs de l’exploitation qui accompa-
gnent la naissance et le développement du ca-
pitalisme et dont rendent compte les nombreu-
ses enquêtes effectuées au XIXe siècle (dont la
plus célèbre est celle du Dr Villermé). La mu-
tualité est l’un des plus anciens de ces groupe-
ments. Elle précède le syndicat sous sa forme
actuelle et le mouvement coopératif qui, l’un et
l’autre, vont naître de l’initiative ouvrière.

L’étude se divise en onze parties :

1. Des origines venant de la période de l’ancien
régime.

2. De la Révolution de 1789 à 1848.

3. De 1848 au Second Empire.

4. Le Second Empire, difficultés et essor du
mouvement ouvrier.

5. Renaissance du mouvement syndical de la
mutualité et des coopératives après la Com-
mune : de 1871 à 1914.

6. Syndicalisme, mutualité, coopératives entre
les deux guerres mondiales.

7. De la Libération à nos jours.

8. Des activités sociales propres aux syndicats.

9. Une institution sociale originale : les comités
d’entreprise.

10. Le mouvement associatif.

11. Les rapports complexes de la CGT,des coo-
pératives de consommation et de la mutualité
depuis 1946.

Quand vient midi...le déjeuner
des élèves

Enquête sur la restauration scolaire

Benjamin PATY

Cette recherche à l’initiative de la Fédéra-
tion de l’Education Nationale a été effectuée
dans le cadre d’un contrat avec le réseau d’E-
tudes Micromégas, 3 rue de la Rochefoucauld,
Paris.

Elle s’est faite en deux phases. Une pre-
mière phase portait sur un échantillon de 592
écoles et établissements scolaires et consistait
à évaluer l’ampleur du phénomène de désaffec-
tion des restaurants scolaires. Il en ressort que
l’on peut se poser la question d’une réelle dés-
affection de la restauration scolaire. La varia-
tion du nombre de demi-pensionnaires, même
si elle est à la baisse dans un certain nombre
d’établissements et d’écoles, s’explique en
grande partie par des raisons démographiques
(variations à la baisse des effectifs d’élèves
dans les écoles et établissements). Des différen-
ces très grandes en terme de fréquentation du

restaurant scolaire sont également mises en évi-
dence d’un établissement à un autre. Ces varia-
tions inter-établissement s’avèrent être liées à
l’environnement de l’établissement en terme de
concurrence directe de la restauration commer-
ciale : le taux de demi-pensionnaires est tou-
jours plus faible par rapport aux établissements
pour lesquels cette concurrence extérieure
n’existe pas..

Les différences dans le degré de fréquenta-
tion des restaurants scolaires apparaissent être
également liées au degré de modernité du sys-
tème de restauration scolaire (existence ou non
de self services). Il ressort enfin que certaines
contraintes administratives pèsent sérieuse-
ment sur la décision des familles d’inscrire ou
non l’élève au restaurant scolaire. En particu-
lier, le nombre de documents différents deman-
dés pour l’inscription.

Une seconde phase évaluait les pratiques et
les attitudes des élèves et de leurs familles. Elle
consistait en une enquête par questionnaire sur
un échantillon de 872 élèves. On a pu montrer
que les premiers facteurs susceptibles de faire
changer les familles sont principalement rela-
tifs à la qualité de la nourriture servie au restau-
rant scolaire, à l’attention importante portée
aux désirs de l’enfant et à l’avis des autres
parents sur la restauration scolaire. Des chan-
gements dans la situation économiques ont net-
tement moins de chance d’amener un change-
ment dans les habitudes de restauration le midi.
En revanche, les raisons économiques restent
toutefois invoquées par les familles d’externes
pour justifier leur situation actuelle : le coût réel
d’un repas dans l’établissement leur semblant
plus cher que n’importe où ailleurs !

En ce qui concerne les élèves, au fur et à
mesure qu’ils grandissent, on constate que leur
opinion générale à propos du restaurant scolaire
se dégrade et que l’influence que leurs pairs de
même âge ont sur eux dans le choix du lieu de
restauration pour midi s’accentue. Enfin, on a
pu montrer que le risque de mal nutrition (si
l’on tient compte des trois repas normalement
pris sur une journée) est manifestement plus
important chez les élèves ne fréquentant pas le
restaurant scolaire le midi. Ces deux enquêtes
permettent de proposer des pistes d’action pour
améliorer la situation actuelle.

A g e n c e
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Les incidences de l’aménage-
ment et la réduction du temps
de travail (RTT) sur la forma-
tion professionnelle - 1999

L’objet de l’étude est de dresser, avec un
peu de recul, un état des lieux de la Formation
Professionnelle Continue (FPC) à la suite d’un
accord d’ARTT. Les hypothèses selon lesquel-
les la RTT intensifie certains besoins de forma-
tion et rend nécessaire de nouvelles organisa-
tions de formation se trouvent vérifiées. A par-
tir d’une base de 568 accords d’ARTT signés
en 1996-97 et collectés par l’Observatoire, 108
accords présentant des incidences sur la forma-
tion professionnelle sont analysés. Des entre-
tiens menés auprès de militants, de chefs d’en-
treprises et de DRH complète l’approche statis-
tique.

Ainsi, si la RTT n’est pas souvent l’occasion
de revoir en profondeur l’organisation du tra-
vail, elle induit au minimum, des modifications
quant au temps de présence des salariés dans
l’entreprise. D’où la nécessité de palier « l’ab-
sence » des collègues par l’apprentissage de
nouvelles manières de fonctionner et une
meilleure gestion des planning (délégation pour
les cadres, polyvalence pour les ouvriers, ma-
nagement pour les chefs d’équipes,…). Il s’agit
généralement d’une intensification de besoins
déjà présents.

L’ARTT accentue les difficultés de pro-
grammation de la formation car alors les sala-
riés sont moins présents, parfois de manière
décalée, les planning fluctuent au gré de l’acti-
vité et la charge de travail a tendance à augmen-
ter. De plus, les Directions restent centrées sur
les impératifs économiques d’où une priorité à
la production contre la formation.

Ces ajournements posent des difficultés de
financement car les entreprises ne peuvent alors
pas solliciter des aides financières à l’extérieur
(OPCA, FNE, Europe…) car cela exige le res-
pect des délais.

Paradoxalement, l’ARTT peut constituer un
avantage comme un frein à l’organisation de
temps de formation. Ainsi, si elle ne pose pas
de difficulté aux entreprises aux activités sai-
sonnières ou régulières, elle accentue et exa-
cerbe les difficultés des entreprises soumises à
une activité très fluctuante et non prévisible. La
programmation devenant alors une véritable
gageure. D’où des solutions qui s’esquissent,
du type tutorat, Validation des Acquis Profes-
sionnels, co-investissement dérogatoire (il
s’agit de formation organisée en partie sur le
temps de travail libéré mais sans respect de
l’Accord National Interprofessionnel de 1991).
Mais ces options ne vont pas sans poser ques-
tion tant du point de vu du renforcement de
discriminations dans l’accès à la formation que
dans la prise en charge par les organismes de
formation confrontés eux même à des problé-
matiques financières et de conditions de travail.

L’accord multilatéral sur l’in-
vestissement (AMI) : quels
dangers et effets sur le plan so-
cial et sur l’environnement ?

Réalisé par le Secteur Economique
-Décembre 1998

L’accord multilatéral sur l’investissement
(AMI) dont les négociations ont débuté en Mai
1995 a fait l’objet de discussions à huis-clos
entre les « spécialistes et techniciens » des pays
participants.

Ces négociations faites en catimini et sans
débat ont suscité de multiples réactions qui se
sont « soldées » par la décision de l’OCDE le 3
Décembre dernier, suite à la réunion informelle
avec la « Société Civile » et ainsi les Membres
du T.U.A.C. sur « un cadre futur éventuel pour
l’investissement », de retirer le projet d’accord
multilatéral sur l’investissement.

L’objectif affiché par l’A.M.I. visant à pa-
rachever une certaine conception de la mondia-

lisation de l’économie, c’est-à-dire le stade ul-
time du libéralisme économique, le triomphe
du marché sur la démocratie, a donc essuyé un
premier échec.

C’est au travers des actions du mouvement
syndical international et plus particulièrement
de la C.I.S.L. et du T.U.A.C. que la C.G.T.-
Force Ouvrière a marqué son opposition à la
philosophie de ce projet, qui de l’implicite à
l’explicite rendait seules bénéficiaires les mul-
tinationales relégant entre autre le pouvoir po-
litique au rôle de sous-traitant.

Dans le contexte économique actuel et de
mondialisation, l’étude de ce projet d’accord
s’est attachée à identifier les enjeux et la pro-
blématique, d’une part, de la signature d’un
accord de ce type et d’autre part, d’analyser le
contenu de cet accord et de ses effets afin que
le mouvement syndical puisse bénéficier de
l’ensemble des éléments d’évaluations de ce
projet.

Cette étude, ayant par essence un caractère
principalement juridique de part la teneur de ce
type d’accord, se présente comme telle avec
d’abord une description minutieuse des termes
du projet. C’est ainsi que « collant » au plus
près du texte soumis à l’examen, elle décorti-
que tout en pointant les lacunes et insuffisan-
ces, et autres scories litigieuses dont elles relè-
vent les effets pervers possibles.

C’est en particulier tout l’objet de la pre-
mière partie, où sont passées en revue les dis-
positions générales contenues dans le préam-
bule de l’accord, ce qui touche au traitement
des investisseurs et des investissements, au rè-
glement des conflits, aux exceptions et garan-
ties, aux exceptions spécifiques, aux relations
de l’A.M.I. avec les autres accords internatio-
naux, à sa mise en œuvre et à son fonctionne-
ment.

Mais c’est surtout –on le constatera, le tra-
vail va bien au-delà de la simple description-
tout l’objet de la seconde partie, qui s’attache
aux effets correctifs destinés à atténuer les ef-
fets de l’A.M.I. sur l’environnement et en par-
ticulier sur le développement social où n’est
stipulé aucune disposition juridique contrai-
gnante concernant le respect des normes socia-
les par les investisseurs à savoir : l’interdiction
du travail forcé et du travail des enfants, la
liberté d’association et de négociation, et la
non-discrimination entre les salariés.
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